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Les travaux de réécriture de la Convention Collective Nationale des 

Industries Chimiques vont redémarrer… 

Un projet de nouvel accord de méthode était soumis à la négociation lors de 

la réunion du 17 septembre dernier à l’Union des Industries Chimiques.  

FO a réaffirmé ses positions et notamment son opposition aux possibilités de 

révision de notre Convention Collective offertes par une telle négociation.  

Les demandes que nous avions exprimées durant l’été n’ont été que très 

partiellement prises en compte mais permettent cependant de faire inscrire 

quelques « gardes fous » dans le nouvel accord de méthode qui devrait être 

signé par CFDT, CGC et CFTC (accord de méthode en pièce jointe).  

La prochaine réunion plénière du 21 octobre sera consacrée à la négociation 

d’un nouvel accord portant sur la santé et la sécurité qui reprendrait dans un 

seul texte les dispositions des accords de 1992, 2002 et 2003 de la 

Convention Collective à ce sujet en intégrant, à la demande l’UIC, des 

notions de « sureté ». Ce sera l’occasion pour la Fédéchimie Force 

Ouvrière de revendiquer,  notamment,  le maintien des CHSCT dans la 

branche quelle que soit la taille de l’entreprise.  
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